
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE9243

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Cooperatives
Question écrite n° 9243

Texte de la question

M. Bernard de Froment attire l'attention de M. le ministre des entreprises et du developpement economique,
charge des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, sur certaines distorsions de
concurrence apparues a l'encontre des groupements cooperatifs de commerces independants ruraux. Il lui
rappelle que certains commerces ruraux ont decide de s'unir au sein de centrales cooperatives afin de beneficier
de conditions d'achat plus interessantes et de campagnes publicitaires unitaires. Il est particulierement choque
de constater que le conseil de la concurrence a condamne certains de ces groupements pour pratiques
anticoncurrentielles (decision du 9 juin 1992) au motif que les campagnes orchestrees proposaient un prix
uniforme pour les articles disponibles dans les magasins independants et adherents. Il regrette vivement que la
legislation actuelle ne donne pas les memes moyens aux differents organismes commerciaux, reservant
certaines pratiques aux groupes integres. Il lui demande de bien vouloir considerer le role des structures
commerciales, la plupart du temps independantes car peu rentables, dans la lutte contre la desertification et de
proposer une modification reglementaire ou legislative permettant d'instituer une concurrence loyale entre les
differentes categories de commerce.

Texte de la réponse

Sous l'angle du droit de la concurrence, les membres des groupements de cooperatives sont des agents
economiques independants et autonomes sur le marche ou ils entrent en concurrence. En consequence, toute
pratique ayant pour but ou pour effet de limiter la concurrence entre membres de ces groupements peut etre
qualifiee d'entente prohibee en application des articles 7 et 8 de l'ordonnance no 86-1243 du 1er decembre 1986
relative a la liberte des prix et de la concurrence. En revanche, la promotion d'une image de marque et les
techniques d'achat et de vente communes sont admises et il resulte de la jurisprudence en la matiere que la
cooperation n'est pas anticoncurrentielle en soi. Concernant les pratiques de prix communs, notamment mises
en oeuvre lors de campagnes publicitaires, il convient de rappeler que les restrictions a la fixation des prix de
vente par chaque adherent sont prohibees dans tous les cas de distribution organisee en reseau (franchise,
distribution exclusive et selective) ; il s'agit la d'une jurisprudence constante tant en droit national que
communautaire. En principe, le droit de la concurrence est d'application generale et vise tous les secteurs
d'activite y compris ceux qui - comme les cooperatives - font l'objet d'un regime specifique ; cependant,
l'ordonnance susvisee prevoit, dans son article 10, la possibilite de ne pas soumettre aux prohibitions des
articles 7 et 8 de ladite ordonnance certaines pratiques, lorsqu'elles sont prevues par la loi, ou lorsqu'ayant pour
effet d'assurer un progres economique et pour objet d'ameliorer la gestion des entreprises moyennes ou petites,
elles resultent d'un decret pris apres avis conforme du conseil de la concurrence. A cet egard, le Gouvernement
est conscient du role joue par ces groupements de commercants pour la promotion d'un commerce de proximite
competitif ; c'est pourquoi il reflechit a des mesures d'assouplissement en leur faveur qui permettent de
preserver une concurrence loyale entre les differentes categories de commerce. En effet, l'action primordiale du
ministre des entreprises et du developpement economique vise d'une part a assurer une desserte commerciale
de base pour l'ensemble de la population, notamment dans les zones sensibles en declin demographique et
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economique, d'autre part a accompagner la modernisation de l'appareil commercial et en particulier a
encourager l'adaptation du commerce de proximite face aux mutations en cours, afin de preserver un equilibre
entre les differentes formes de distribution et maintenir un commerce et des services de proximite dans les
bourgs, les centres-villes et les quartiers.
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